
 
 

 

Avril 2010       MC/RM / nb 

Cahier des charges du responsable technique du partenariat 
 

• Assure le respect de la philosophie de formation et de préformation du 
partenariat. 

 
• Choisit les responsables de la préformation et de la formation, de la condition 

physique, des gardiens, des attaquants et les entraîneurs des équipes. 
 
• Etablit les contingents des équipes avec les divers responsables. 
 
• Est en contact avec l’entraîneur de la 1ère équipe / des 1ère équipes et de 

l’entraîneur de l’équipe M21. 
 
• Dirige des séances hebdomadaires avec les responsables de la préformation et 

de la formation. 
 
• Etablit le plan de carrière des joueurs talentueux. 

 
• Examine le développement des joueurs en postformation 
 
• Etablit la banque de données de tous les bons joueurs M14 à M21 du 

partenariat. 
 
• Dirige le recrutement et le placement de joueurs. 
 
• Observe régulièrement les matches M14 à M21. 
 
• Observe les matches des sélections nationales M15 à M21. 
 
• Assure la relation avec les entraîneurs ASF et le responsable technique régional. 
 
• Assure la relation avec le service des sports de la ville et le(s) directeur(s) des 

écoles. 
 
• Propose des projets pour le développement du partenariat. 


